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NO 487. PROTOCOLE 1 SUR L'UNIFORMITI DES PROCURA
TIONS DESTIN]ES A tTRE EMPLOYIeES A L'EXTP
RIEUR. OUVERT A LA SIGNATURE A L'UNION PAN-
AMtRICAINE A WASHINGTON, LE 17 FIVRIER 1940 

La Septi~me Conf6rence internationale des IEtats Am6ricains a approuve 
le vceu suivant (no XLVIII): 

((La Septi~me Conference internationale des ]tats Am~ricains exprime 
le vcmu: 

((1 - Que le Conseil Directeur de l'Union Panam6ricaine d6signe 
une Commission de cinq Experts charg~e de r~diger un projet de texte 
pour la simplification et l'uniformisation des procurations et du statut 
juridique des soci&tAs 6trang~res, au cas ohi cette uniformisation serait 
possible. Dans le cas contraire, la Commission d'Experts devra proposer 
la m6thode la plus propre h r~duire au minimum le nombre des l6gislations 
diff6rant entre elles ainsi que les r6serves susceptibles d'6tre faites aux 
conventions sur ces sujets. 

((2 - La Commission fera son rapport en 1934, et ce rapport sera 
transmis au Conseil Directeur de l'Union Panam6ricaine, afin que celui-ci 
puisse, aux fins indiqu6es ci-dessus, le soumettre A l'examen de tous les 
ttats membres de l'Union Panam6ricaine. a 

La Commission d'Experts d6sign6e par le Conseil Directeur de l'Union 
Panam6ricaine conform6ment au vceu reproduit ci-dessus a pr6par6 un projet 
de lgislation uniforme pour r6gir les procurations destin6es A6tre employees 
h l'ext~rieur. Ce projet a 6t6 soumis par le Conseil Directeur aux ftats membres 
de l'Union Panam6ricaine, et, par la suite, fut modifi6 d'apr~s les observations 
desdits ltats. 

Les Gouvernements d'un certain nombre de R6publiques am6ricaines ont 
fait savoir qu'ils 6taient dispos6s Aaccepter les principes contenus dans le projet 
en question et A leur donner une expression conventionnelle dans les termes 
suivants : 

I Conformrment & P'article XII, le Protocole est entr6 en vigueur &1'6gard des 9tats suivants 
aux dates indiqu6es ci-apr~s : 

Br6sil ........... 
Salvador .... 
Venezuela ... 

.... 
........ 
....... 

6 f6vrier 1941 
6 f6vrier 1941 
3 novembre 1941 

tats-Unis 
Colombie 

d'Am6rique .... 
.......... 

16 avril 
.... 10 juin 

1942 
1943 
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Article I 

Les procurations accord~es dans les pays membres de l'Union Panam6ricaine 
et destinies h 8tre employees dans un pays 6tranger doivent se conformer aux 
r~gles suivantes : 

1 - Si la procuration est accord6e soit par une personne naturelle, soit 
au nom de celle-ci, le fonctionnaire qui l'atteste (notaire, fonctionnaire de 
l'enregistrement, greffier, juge ou autre personne h qui la loi du pays attribue 
les fonctions en question) fait foi de ce qu'il connait lui-m~me le mandant, et 
que celui-ci poss~de la capacit6 l6gale n~cessaire A1'ex~cution de cet acte. 

2 - Si la procuration est accord~e au nom d'un tiers, si elle est d6l6gu~e, 
ou s'ii y a substitution par le mandataire, le fonctionnaire attestant, apr~s avoir 
fait foi des conditions mentionn~es h l'alin6a precedent relativement au manda
taire qui execute la procuration, ou op~re la d~l~gation ou la substitution, devra 
6galement faire foi de ce que celui-ci a bien un mandat de la personne au nom 
de laquelle il agit et que ce mandat est lgitime d'apr~s les documents authen
tiques h cette fin pr~sent~s audit fonctionnaire, lequel fera une mention expresse 
de ces documents, en en donnant les dates, l'origine ou la provenance. 

3 - Si la procuration est ex~cut~e au nom d'une personne juridique, le 
fonctionnaire, apr~s avoir attest6 conform6ment aux dispositions des alin~as 
precedents, fait foi, relativement la personne juridique au nom de laquelle 
la procuration est ex~cut~e, de la constitution r~guli~re de celle-ci, de son si~ge 
social, de son existence juridique actuelle et du fait que les actes pour lesquels le 
mandat est accord6 sont compris parmi les fins ou les activit6s pour lesquelles 
ladite personne juridique est autoris6e. Ces d6clarations sont appuy6es par les 
documents pr~sent~s h cet effet au fonctionnaire, tels que l'acte de constitution, 
les statuts, les d~cisions du conseil des directeurs ou de l'organisme directeur, ou 
tous autres documents juridiques propres A6tablir l'autorit6 conferee. Le fonc
tionnaire attestant fait une mention expresse de ces documents, en en donnant 
les dates et l'origine. 

Article II 

L'attestation faite par le fonctionnaire en conformit6 des dispositions de 
'article prec6dent ne peut tre attaqu6e qu'au moyen de preuves au contraire 

fournies par la personne d~sirant en contester l'exactitude. 
I1 n'est pas n~cessaire, dans ce but, d'all6guer la fausset6 du document si 

l'objection n'est fond~e que sur l'inexactitude de l'interpr~tation juridique 
faite par le fonctionnaire dans son attestation. 

Article III 

Le mandataire n'est pas tenu de signifier dans la procuration qu'il accepte 
le mandat; l'exercice par le mandataire des pouvoirs accord~s par la procuration 
constitue la preuve irrefutable de cette acceptation. 
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Article IV 

Les procurations destinies sp6cialement autoriser des actes de propri6
taire, et accord6es dans les pays membres de l'Union Panam6ricaine doivent 
indiquer d'une mani~re precise l'6tendue des pouvoirs conf6r~s, de fagon i 
permettre au mandataire d'exercer tous les droits n6cessaires h l'exercice des 
pouvoirs requis, relativement aux biens ainsi qu'aux recours A exercer aupr~s 
des tribunaux et des autorit~s administratives pour la protection desdits biens. 

Les procurations g6n~rales pour l'administration des biens, h condition 
qu'elles soient accord~es express6ment dans cette forme g6n6rale, suffisent pour 
donner au mandataire tous les pouvoirs n6cessaires h la consommation de tous 
genres d'actes d'administration, y compris la poursuite ou la defense devant les 
tribunaux, et les procedures administratives ou judiciaires relatives l'admi
nistration des biens en question. 

Les procurations g~nrales autorisant le mandataire h agir en justice, h 
op~rer des encaissements ou intervenir dans les procedures administratives ou 
judiciaires sont consid6r6es comme ayant k6 accord~es sans r~serves et sans 
restrictions, pourvu qu'elles soient r6dig6es de mani6re h indiquer qu'elles 
conf~rent tous les pouvoirs g6n~raux, et tous les pouvoirs sp~ciaux qui, en 
vertu de la lgislation applicable, demandent une clause sp6ciale. 

Les dispositions du present article constituent une r~gle sp~ciale qui doit 
1'emporter sur toute r6gle g6n~rale au contraire que pourra 6tablir la l6gislation 
du pays en question. 

Article V 

Les procurations accord6es dans un des pays membres de l'Union Pan-
am~ricaine et ex6cut6es en conformit6 des r6gles du present Protocole sont 
reconnues comme valides h condition qu'elles soient l6galis6es suivant les 
r~gles sp6ciales applicables h la l6gislation. 

Article VI 

Les procurations accord6es dans un pays 6tranger et r6dig6es dans une 
langue 6trang6res peuvent 6tre traduites dans la langue du pays oi elles doivent 
servir, et cette traduction peut faire partie des procurations en question. Dans 
ce cas, la traduction autoris6e par le mandant est consid6r~e comme 6tant exacte 
dans tous ses d6tails. La procuration peut 6galement 8tre traduite dans le pays 
oai elle est destin6e 8tre employee, sous reserve des usages du lieu et des lois 
applicables du pays en question. 

Article VII 

Les procurations accord~es dans un pays 6tranger ne sont pas tenues, comme 
condition pr6alable h leur utilisation, d'6tre enregistr~es ou dress~es suivant 
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protocole dans certains bureaux d6termin6s. Toutefois, cette r~gle ne s'applique 
pas dans le cas oii la loi prescrit comme formalit6 sp6ciale que de tels actes 
soient, dans certains cas, dresses suivant protocole. 

Article VIII 

Toute personne qui, suivant la loi applicable, peut intervenir ou se constituer 
partie dans une proc6dure judiciaire ou administrative pour la d6fense de ses 
int~r~ts, peut se faire repr6senter par un g6rant, A condition que ce g~rant 
fournisse la preuve l~gale 6crite de son mandat, ou que, en attendant que son 
autorit6 soit dfiment 6tablie, il fournisse une garantie ou une caution, Ala discr6
tion du tribunal comp6tent ou de l'autorit6 administrative comptente, pour 
r~pondre des frais ou dommages que pourrait occasionner son action. 

Article IX 

Pour les procurations dress6es dans un des pays membres de l'Union 
Panam~ricaine conform~ment aux dispositions qui precedent, et destinies h 

tre employees dans un autre pays membre de l'Union Panam~ricaine, tout 
notaire dfiment autoris6 A cet effet par la loi de son propre pays est consid~r6 
comme poss6dant l'autorit6 n~cessaire pour exercer les fonctions et pouvoirs 
correspondant h ceux accord~s aux notaires par les lois et r~glements de (nom 
du pays), sans prejudice de l'obligation de dresser cet acte suivant protocole dans 
les cas visas l'article VII. 

Article X 

Les dispositions des articles pr6c6dents relatives aux notaires s'appliquent 
6galement aux autorit~s et aux fonctionnaires qui, en vertu des lois de leurs 
pays respectifs, exercent les fonctions de notaire. 

Article XI 

L'original du pr6sent Protocole, r6dig6 en espagnol, en portugais, en 
anglais et en frangais, et portant la date d'aujourd'hui, sera d6pos6 dans les 
archives de l'Union Panam6ricaine, et ouvert la signature des Rtats membres 
de l'Union Panam~ricaine. 

Article XII 

Le present Protocole entrera en vigueur pour chaque Haute Partie Con
tractante, h la date de la signature de ladite Partie. II restera ouvert h la signature 
de tous les IRtats membres de l'Union Panam6ricaine, et demeurera en vigueur 
ind~finiment. Toute Partie pourra, cependant, mettre fin i son engagement 
relativement A ce Protocole trois mois apr~s avoir notifi6 son intention 1 cet 
effet l'Union Panam~ricaine. 
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Nonobstant les dispositions de 1'alin~a precedent, tout 8tat aura la facult6 
de signer le present Protocole adreferendum; et dans ce cas le Protocole n'entrera 
en vigueur, vis-h-vis de cet ttat, qu'apr~s le d~p6t de l'instrument de ratification, 
fait conform6ment sa procedure constitutionnelle. 

Article XIII 

Tout Vtat d6sirant approuver le pr6sent Protocole avec modifications 
pourra indiquer, lors de sa signature, la forme dans laquelle cet acte devra 
s'appliquer dans son territoire. 

EN FOI DE QUOI les soussign~s plnipotentiaires, ayant d~pos6 leurs pleins 
pouvoirs, lesquels ont 6t6 trouv6s en bonne et due forme, ont sign6 le present 
Protocole au nom de leurs Gouvernements respectifs, et ont appos6 leurs 
sceaux la date figurant en regard de leurs signatures. 
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